
BULLETIN MUNICIPAL

Chères administrées, chers administrés,

En ce début d'année 2025, c’est avec un immense plaisir que je vous
adresse, au nom du Conseil Municipal, mes vœux les plus sincères pour une
année de santé, de bonheur et de prospérité. Que cette nouvelle année soit
porteuse de réussites, de projets ambitieux et de solidarité pour notre
commune.
Nous entamons cette année avec des perspectives passionnantes pour
notre commune. Nous avons, en effet, plusieurs projets en cours qui visent
à améliorer le cadre de vie de chacun d’entre vous. Parmi ces projets,
certains sont déjà bien avancés, tandis que d’autres débuteront très
prochainement dont la réhabilitation de l’ancienne scierie. Le
réaménagement de notre cœur de village est un projet qui nous tient
particulièrement à cœur. En concertation avec les habitants, nous
travaillerons à redonner vie à notre centre-ville. Ce projet crucial pour
notre commune a pour but de rendre cet espace plus fonctionnel et
accessible à tous. Il permettra également d’accueillir des événements
associatifs, renforçant ainsi notre tissu social.
Notre commune évolue, mais nous restons attachés à nos racines et aux
valeurs qui ont fait notre force : l’entraide, la convivialité et le respect de
notre environnement. Les nouvelles technologies et le développement
durable guideront nos actions, mais c’est avant tout la qualité de nos
relations humaines qui fait la richesse de notre village.

En ce début d’année, je tiens à exprimer toute ma reconnaissance envers
vous, chers administrés, pour votre engagement, votre soutien et votre
implication dans la vie de la commune. Ensemble, nous continuerons à bâtir
un avenir où il fait bon vivre.
Je vous souhaite à toutes et à tous une très belle année 2025.
Avec mes plus sincères salutations,

Coline Bour
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EDITION DU
1ER BULLETIN
MUNICIPAL
2025 !

Madame le Maire,
Coline Bour, a le plaisir
de vous présenter la
nouvelle édition du
Bulletin Municipal
semestriel.
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Mairie de Domps - 7 rue de la Mairie - 87120 Domps - 05 55 69 60 29 - secretariat@domps87.fr - www.domps87.fr



ACTUALITÉS

Le dimanche 15 décembre dernier, la commune a célébré avec
chaleur et convivialité son traditionnel repas des aînés, un
événement attendu chaque année. Ce moment de partage a non
seulement permis de ravir nos aînés, mais a aussi été l’occasion de
tisser des liens intergénérationnels précieux, avec la présence des
enfants de la commune, venus pour recevoir leur cadeau de Noël.

Les 44 personnes présentes ont été chaleureusement accueillies
dans une salle joliment décorée pour l’occasion, où une équipe
d’élus, d’agents et de bénévoles s’est occupée de chaque détail pour
offrir une expérience mémorable.
Le repas, préparé avec soin par la Brasserie à Treignac, a été un
véritable festin. Au menu, des mets de fête soigneusement
élaborés, alliant tradition et saveurs locales, ont ravi les papilles de
tous les convives. 

L'événement a été un succès et les témoignages de satisfaction des
participants ont renforcé l'importance de cette initiative pour la
commune. Les visages souriants et les échanges joyeux ont prouvé
que, bien plus qu’un simple repas, cette journée représente une
véritable rencontre humaine.

À l'année prochaine pour un nouveau repas des aînés, avec toujours
autant de chaleur, de générosité et de rire partagé !

UNE TRADITION
CHALEUREUSE A LA

RENCONTRE DES
GENERATIONS
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REPAS DES AINES
2024

Organisé le dimanche 15
décembre 2024 à la salle
des fêtes
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La commune de Domps a fait remplacer une buse sous un chemin communal sur le ruisseau du
Roc, affluent de la Combade.
Les travaux ont été organisés par le PETR du Pays Monts et Barrages qui exerce la compétence
GEMAPI (Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations) sur la Communauté de
communes des Portes de Vassivière.
Cette ouvrage vétuste et sous-dimensionné empêchait les poissons et les sédiments de
circuler librement. Les truites de la Combade pourront désormais accéder aux frayères du
ruisseau grâce aux 2 km de cours d’eau qui ont été réouverts avec la suppression d’un autre
ouvrage sur une parcelle privée plus en aval.
Les travaux ont été financés dans le cadre du programme « Sources en action 3 ». Ce 3ème
Contrat territorial milieux aquatiques sur les sources de la Vienne (CTMA Vienne amont), signé
en janvier 2024 entre 20 maîtres d’ouvrages et 5 financeurs, cible des actions sur six ans pour
restaurer les milieux aquatiques.
Les travaux ont été réalisés par l’entreprise SA-TPA (antenne d’Egletons) pour un montant de
15 180 €. Ils ont été financés par l’Agence de l’eau Loire-Bretagne, l’AAPPMA du bassin de la
Combade, la Fédération de pêche de la Haute-Vienne et la commune de Domps pour un
montant de 1 500€.

Des suivis piscicoles avant/après travaux réalisés par la Maison de l’Eau et de la Pêche 19
permettront de voir leurs effets bénéfiques sur les populations de poissons et sur le ruisseau.

ACTUALITÉS
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GESTION DES
MILIEUX

AQUATIQUES
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FRANCE SERVICES

Transfert de la compétence “eau potable” à la Communauté
de Commune des Portes de Vassivière. 

Contact : 
Madame Clémence Kotzmann

Responsable Eau et Assainissement
spac@cc-portesdevassiviere.fr

Standard 05 55 04 06 06

COMMUNAUTÉ DE
COMMUNES DES

PORTES DE
VASSIVIERE
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VASSI’MOBILITE
Un espace de co-voiturage est
signalé par un panneau au
niveau de la place Saint-
Psalmet. Plus d’informations
sur la plate-forme : 

www.vassimobilite.fr
La communauté de communes
propose la location de vélos à
assistance électriques : 

Location libre service à
l’heure à la station BEMOBI
sur le parking de la gare
d’Eymoutiers.
Location au mois “du jus
dans les pédales” en
partenariat avec le PNR de
Millevaches en Limousin.

Infos et réservations : 
05 55 04 06 06

Besoin d’aide pour vos
démarches administratives et
numériques du quotidien !
les horaires des permanences
France Services sont indiqués
sur le site internet de Domps et
affichés à la Mairie. 

8 Rue de la Collégiale 
87120 EYMOUTIERS

portes-de-vassiviere@france-
services.gouv.fr
05.44.22.53.36

Suivez les actualités de la
communauté de communes 

Sur le site internet : 
www.cc-portesdevassiviere.fr

Les bureaux sont ouverts : 
Du lundi au jeudi de 8h30 à
12h30 et de 13h30 à 17h00
Le vendredi de 8h30 à 12h30
et de 13h30 à 16h30

5 rue de la Liberté
87120 Eymoutiers

05 55 04 06 06

ÉPICERIE SOCIALE ET
SOLIDAIRE

2 Place du Chapitre 
87120 Eymoutiers

Du lundi au jeudi 
8h30 à 12h30 et de 13h30 à
17h15 (journée de vente le

mercredi)
Vendredi 8h-12h

05 55 57 54 58
epicerie-sociale@cc-
portesdevassiviere.fr

Le point lecture dans les locaux de la
Mairie fermera prochainement. Vous
pouvez vous rendre dans les
bibliothèques suivantes :
Eymoutiers
Bujaleuf
Peyrat-le-Château
Cheissoux
Nedde

pour plus de renseignements :
www.cc-portesdevassiviere.fr/
services-et-competences/services/
bibliotheques

BIBLIOTHEQUE
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LES ASSOCIATIONS
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L'association "Les Imdomps'ables et compagnie" a pour objet
d'organiser diverses manifestations pour créer une animation dans
la commune de Domps. 

Depuis sa création en 2018, elle a mis en place des ateliers
participatifs les samedi après-midi, accueilli des spectacles de
théâtre dans notre très belle salle des fêtes, organisé un marché de
Noël et invité des groupes de musique lors de 2 concerts de Rock sur
la place du village.
Notre association a également participé au bon déroulement des
marchés des producteurs tous les étés depuis sa création et a
organisé l'an dernier, suite à l'arrêt de ces derniers, une soirée
barbecue et pizza à la salle des fêtes qui a rencontré un beau succès.
N'oublions pas également les repas qui ont lieu pendant l'hiver et qui
font toujours salle comble !

Pour cette année 2025, nous prévoyons pour l'heure une soirée
choucroute le samedi 1er mars à 19h30 (réservation obligatoire) à la
salle des fêtes et un après-midi Gospel le samedi 12 avril où nous
accueillons la troupe de Limoges "Gospel fusion" pour nous offrir un
beau spectacle, suivi d'une soirée "snack bar" pour se restaurer et
passer un moment convivial.

Pour toute question ou réservation, pensez à contacter le 06 61 55
26 75 ou le 06 20 48 77 09.

LES INDOMPS’ABLES ET COMPAGNIE

ASSOCIATION D’AIDE A
DOMICILE

Développer et gérer tout type de
service d’accompagnement au
maintien à domicile, pour toute
personne du territoire Monts et
Barrages, quels que soient son
lieu d’habitation, son âge, sa
fragilité, sa situation de précarité
et/ou de dépendance ; porter
des valeurs humaines et
proposer une aide de proximité
avec ses services prestataires,
mandataire, portage de repas ;
développer ou associer d’autres
services pour répondre aux
besoins de la population.

8 rue de la Collégiale 
87120- EYMOUTIERS

05.55.69.79.01
direction@aapmb.fr

ASSOCIATION AICA DOMPS SUSSAC
Association Intercommunales de Chasse Agréés de Domps Sussac.

Président : 
Mr Malavergne (06 23 09 37 31)
Trésorier : 
Mr Detivaud (06 82 43 02 52)
Secrétaire : 
Mme Pautout (06 87 53 62 62)

Adresse : 
Mairie, 87130 Sussac

Ces associations sont aussi visibles sur le
site internet de la commune
www.domps87.fr 
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La salle des fêtes est à votre disposition pour organiser
des évènements publiques ou privés. 

Vous pouvez directement réserver la salle sur le site
internet de la mairie ou par téléphone au 05 55 69 60 29
ou encore par email : secretariat@domps87.fr. 

Les tarifs sont les suivants : 
Personne résidente de la commune : 120€ pour 2j.
Personne extérieure à la commune : 180€ pour 2j.
Association communale : 4 manifestations gratuites par
an puis 100€ par évènement.
Entreprise communale : gratuité pour 1 repas par an.
Entreprise communale pour réunion : gratuit.
Association extérieure pour manifestation à but non
lucratif : 4 manifestations gratuites par an puis 100€ par
évènement.
Association extérieure à but commercial : 100€.
Caution de 800€.
Une attestation d’assurance vous sera demandée. 

SALLE DES FETES 

DECHETTERIE La déchèterie d’Eymoutiers est ouverte 
Mer. : 14h-17h15 Lun., 
Ven. et sam. : 9h-11h45 / 14h-17h15

ZA Les Ribières de Bussy
06 32 13 66 94
https://www.syded87.org/fr/ma-decheterie

Ce projet règlementaire visant à réduire la fracture numérique, a
été un challenge intéressant car il est situé dans une zone blanche
et un secteur géographique avec une topographie complexe
(secteur escarpé). 

Nous avons trouvé un emplacement idéal en collaboration avec la
mairie. Dans un souci d’adhésion et de compréhension des
administrés, ce projet a été présenté en réunion publique pour
mettre en avant le service d’intérêt général proposé par Orange
notamment dans l’acheminement des communications d’urgence
qui peut être très important en cas d’accidents.
La mise en service de ce site qui sera effectuée à la fin du premier
trimestre, sera la concrétisation de nos actions communes. 

ORANGE/AXIANS 

ANTENNE 5G



Le site internet de la
Commune est à votre
disposition pour vous

tenir informé des
actualités :

www.domps87.fr

ACTUALITÉS
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ETAT CIVIL 2024
Mariage
Catherine et Bruno LOGRONO 
Décès
Monsieur Louis JARRIGE 
le 9 décembre 2024
Recensement 
104 habitants 

DIVERS

SITE INTERNET

Mr et Mme Hendriks au Grand Bouchet
Mr et Mme Norman impasse Terre Noire
Mr Didier au Grand Bouchet
Mr Derocles dans le logement au dessus de la Mairie
Mr Kramer route de Sussac
Mme Burgess au Grand Bouchet

NOUVEAUX ARRIVANTS SUR LA COMMUNE

RAMASSAGE DES
ENCOMBRANTS
le lundi 7 avril 2025

le jeudi 19 juin 2025

le jeudi 28 aout 2025

le jeudi 27 novembre 2025

en collaboration avec le

monde allant vers

LOGEMENTS COMMUNAUX
La commune dispose de  3
logements communaux en

location.

DÉLIBÉRATIONS
Retrouvez toutes les

délibérations du Conseil
Municipal sur notre site

internet :

www.domps87.fr
ainsi que les dates des

prochains Conseils
Municipaux, une

semaine à l’avance.

FESTIVAL 
DE LA CULTURE 
AU GRAND JOUR

Dans le cadre du Festival de la
Culture au Grand Jour, qui se

déroulera du 5 au 20 avril 2025,
le Conseil départemental de la
Haute-Vienne a programmé un

concert du groupe “RED
DINGUE” à la salle des fêtes de

Domps le vendredi 18 avril 2025
à 20h30.
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COMPOST
Pour rappel, un composteur est
à votre disposition sur le
parking derrière la salle des
fêtes. 

N’hésitez pas à l’utiliser !

Soyez les bienvenus à Domps !



PROJETS RÉALISÉS EN 2024
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LISTE DES
PROGRAMMES

Modernisation de l’éclairage public avec le passage au
LED de tous les candélabres du bourg pour un montant
total de 32 690€HT avec la participation financière du
SEHV et du Conseil Départemental, le reste à régler par
la commune est de 9 029€HT. 

Remise aux normes électriques de l’Église Saint Michel
pour un montant total de 9 487€HT avec la participation
financière du Conseil Départemental et de la Préfecture
de la Haute-Vienne, le reste à payer par la commune est
de 2 843€HT.

Mise en place de volets roulants à la Mairie et dans les
logements communaux situés au dessus de la Mairie d’un
montant total de 2 134€HT avec la participation
financière du Conseil Départemental, le reste à régler par
la commune est de 1 474€HT.

Remplacement partiel des portes et des fenêtres des
logements communaux situés au dessus de la Mairie d’un
montant de 5 565€HT, avec la participation financière du
Conseil Départemental, le reste à charge pour la
commune est de 3 885€HT.

Programme de grosses réparations de voiries
communales (PGRVC) d’un montant total de 64 255€HT
comprenant le parking de l’Église, l’impasse de Vaux, le
Moulin de Vaux, la route de Vaux, la route du Point du
Jour et l’accès à la salle des Fêtes, avec la participation
financièrement du Conseil Départemental de la Haute-
Vienne, le reste à charge de la commune est en cours de
confirmation. 

L’antenne 5G située sur le terrain à droite à la sortie du
bourg sur la route d’Eymoutiers, au lieu dit “Le Fossé” a
été installée et sera mise en service au 1er trimestre 2025
(voir article).

Comme tous les ans, l’élagage et le curage des fossés
sont  réalisés au premier semestre de l’année. 
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Le programme annuel de voirie sera réalisé avant
l’automne 2025.



PROJETS A VENIR
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LISTE DES
PROGRAMMES

La remise en état des vitraux de l’Église Saint Michel
d’un montant total de 13 726€HT avec la participation
financière du Conseil Départemental et de la Préfecture
de la Haute-Vienne, le reste à charge pour la commune
est en cours de confirmation.

Le marquage au sol de la route traversant le bourg d’un
montant total de 3 097€HT avec la participation
financière du Conseil Départemental, le reste à charge
pour la commune est en cours de confirmation.

Mise aux normes électriques des bâtiments communaux
: salle des fêtes, atelier municipal et Mairie pour un
montant total de 3 076€HT avec la participation
financière du Conseil Départemental, le reste à charge
pour la commune est en cours de confirmation.

Réhabilitation de l’ancienne scierie au centre bourg :
une première réunion d’information a eu lieu le 31 janvier
2025 à la salle des fêtes de Domps pendant laquelle vingt
quatre administrés ont participé aux ateliers (article ci-
dessous).

Page 9

Veuillez vous manifester en Mairie si vous avez des
suggestions !



A LA UNE !
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REHABILITATION
ANCIENNE

SCIERIE

L’atelier participatif du 31 janvier 2025

Le 31 janvier, la commune accueillait un atelier participatif autour du
projet de réhabilitation de l’ancienne scierie. Co-animé par le CAUE
(Conseil en Architecture, Urbanisme et Environnement) de la Haute-
Vienne et le Pays d’art et d’histoire de Monts et Barrages (Pah), son
objectif était de réunir les habitants et usagers pour réfléchir à l’avenir
de ce lieu central du bourg.

Le Pays d’art et d’histoire a collecté en amont la mémoire du lieu. Julie
Grèze, Animatrice au Pah, et Michel Legouteil, fils de l’ancien
propriétaire de la scierie où il a travaillé de 1963 à 1974, ont présenté
l’histoire de ce lieu emblématique de Domps.

Le CAUE a ensuite animé un atelier autour de la perception du bourg
et de son avenir : quels nouveaux usages pour cette ancienne scierie ?
Quelles envies d’aménagement pour le champ de foire autour (enjeux :
circulation dans le bourg, reprise du Café des amis, etc.) ?
Cette soirée, clôturée par un buffet offert par la municipalité, a réuni
24 personnes.

Parmi les idées émises par les habitants : créer des logements locatifs
et pour les seniors ; rouvrir un café-épicerie ; réaménager le champ de
foire pour en faire un espace de convivialité avec terrasse sous
l’auvent de l’ancienne scierie, tables de pique-nique, rideau d’arbres
pour isoler de la route, bibliothèque multilingue ; étoffer l’offre de
randonnée au départ de Domps incluant petite restauration, un circuit
rejoignant les étangs… Ces idées pourront être inscrites dans le futur
cahier des charges du projet d’aménagement du bourg autour de la
scierie.

Page 10
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REHABILITATION
ANCIENNE

SCIERIE
SUITE

L’histoire de la scierie
https://www.pahmontsetbarrages.fr/animations/expositions/un-
train-peut-en-cacher-un-autre/

La scierie du champ de foire a été construite en 1954 par René
Legouteil. Il a choisi cet emplacement pour développer la scierie
familiale, hérité de son père, Louis : cette première scierie, située
route de Chamberet dans le jardin de la maison de famille (qui abritait
le bar de Marie, épouse de Louis), était devenue trop étroite.

La scierie était alimentée par l’exploitation forestière, gérée par
l’entreprise : achat de bois sur pied dans un rayon de 20 km,
débardage et transports (dont 50% par sous-traitance). Les bois
séchaient autour de la scierie 1 à 2 ans, puis étaient stockés à
l’intérieur en attendant d’être transformés. Les sous-produits de la
forêt (restes après retrait des arbres) étaient vendus à 2 entreprises
pour la trituration : fabrication de panneaux de particules pour
Rougier à Niort et fibres pour la papeterie Aussédat Rey à Saillat.
La scierie produisait : menuiseries, huisseries et parquets traditionnels
pour les maisons ; planchers traditionnels pour les bâtiments agricoles
; charpentes (taille à la scierie, montage sur chantier) ; caisses
alimentaires pour les jambons Madranges ; palettes de manutention
pour la cartonnerie de Châteauneuf-la-Forêt ; cercueils (à la demande)
; traverses SNCF et appareils de bois pour les aiguillages (seul
débouché non local).

Le banc de scie était situé sous l’auvent en bois, à l’extérieur. Les
machines transformant le bois occupaient l’intérieur. Au RDC : la
dégauchisseuse redressait les bois tordus ou vrillés lors du séchage ; la
raboteuse 4 face créait les lames de parquet traditionnel ; la raineuse
en bout créait tenon (languette saillante) et mortaise (entaille) pour
emboîtement des lames de parquet traditionnel. A l’étage : une
affuteuse ; des établis près des baies vitrées pour monter les caisses
alimentaires ; les outils ; une cantine, un vestiaire et un bureau ; sur le
parquet, l’équipe traçait les épures (plans) des charpentes à créer ! 

La scierie générait beaucoup de déchets, donnés à l’époque (!) : les
dosses (1ère ou dernière planche sciée dans un tronc, recouverte
d’écorce) pour le chauffage des particuliers ; les sciures (stockées dans
un silo en saillie de l’étage) pour les agriculteurs (litières des bêtes).
Michel se souvient : « On aurait payé pour faire enlever les sciures ! Il
y en avait partout, ça volait de tous côtés. On y mettait le feu, on
enfumait tout le village ! C’était une activité bruyante, en plein cœur
du bourg. On ne pourrait plus travailler ainsi aujourd’hui… »
               
3 à 4 employés permanents travaillaient à la scierie. Formés sur le tas
ou anciens artisans, souvent avec une double activité (artisan et
paysan).
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Avec l’industrialisation des productions en bois pour les maisons
individuelles et stabulations dès les années 1970, les temps deviennent
difficiles pour les scieries… Michel, formé à l’Ecole forestière de
Meymac, a de nouvelles perspectives : il quitte la scierie familiale en
1974. La scierie cesse son activité le 31/12/1975. Stock et matériel sont
vendus. Puis la scierie est mise en vente en 1990, finalement achetée
par la commune de Domps en 1996 (bâtiment et terrain) qui projetait
d’y installer la mairie, à l’époque vétuste (projet abandonné faute de
réélection du Maire, Alfredo Pascal).

La scierie témoigne d’une époque révolue, quand le bourg de Domps
possédait encore plusieurs commerces et activités. Michel témoigne :
« Quand j’étais enfant, il y avait 300 habitants à Domps, plus de 100
enfants à l’école (années 1947-1948). Il y avait des foires tous les 14 du
mois, 5 bistrots, 3-4 épiceries, 2 forgerons, la Poste, le boucher, un
boulanger, des artisans… »

Contact
Pays d’art et d’histoire de Monts et Barrages
1 route du Mont – 87460 Bujaleuf
05 55 69 57 60
mediationpahmb@gmail.com 
www.pahmontsetbarrages.fr

A LA UNE !
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ANCIENNE

SCIERIE
SUITE
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*Le Pays d’art et d’histoire
est un label du Ministère de
la Culture porté par le PETR
du Pays Monts et Barrages,
collectivité recouvrant 34
communes au sud-est de la
Haute-Vienne (autour de
Saint-Léonard-de-Noblat,
Châteauneuf-la-Forêt et
Eymoutiers, jusqu’au lac de
Vassivière). Attribué depuis
1999, ce label a pour vocation
la valorisation de tous les
patrimoines afin de les
porter à la connaissance de
tous les publics (habitants,
touristes, jeunes) et ce par
toute forme de médiation :
visites guidées l’été et lors
d’événements nationaux
(Journées du Patrimoine,
etc.), ateliers jeune public,
projets scolaires, accueil des
groupes touristiques,
expositions, publications,
aide aux communes… Cela
implique un travail
permanent de recherche et
de documentation sur
l’histoire et ce territoire.

mailto:mediationpahmb@gmail.com
http://www.pahmontsetbarrages.fr/
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Agence Postale Communale 
7 rue de la Mairie
87120 Domps 
05 55 69 62 00

La Communauté de Communes des Portes de Vassivière
5 rue de la Liberté
87120 Eymoutiers
05 55 04 06 06
https://www.cc-portesdevassiviere.fr/

Le Conseil Départemental de la Haute-Vienne
11 rue François Chénieux
87000 Limoges
05 55 45 10 10 
https://www.haute-vienne.fr/accueil

France Services Eymoutiers
8 rue de la Collégiale
87120 Eymoutiers
05 44 22 53 36
https://www.france-services.gouv.fr/le-reseau/france-services-
eymoutiers-portes-de-vassiviere

Syded 87
ZA du Prouet, 59 rue de la Filature
87350 Panazol
05 55 12 12 87
http://www.syded87.org/fr/

Parc Naturel Régional de Millevaches en Limousin
Maison du Parc
7 rue d’Aubusson
19290 Millevaches
05 55 96 97 00
https://www.pnr-millevaches.fr/

URGENCES 

Service d’aide médicale urgente - appelez le 15
Police secours - appelez le 17
Sapeurs pompiers - appelez le 18
Service d’urgence médical, infraction, péril - appelez le 112
Urgences pour les sourds et malentendants - appelez le 114
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Horaires d’ouverture de la
mairie : 

Du lundi au vendredi
De 9h à 12h et de 13h à 17h

05 55 69 60 29


